
 

 

Élection complémentaire au Conseil paroissial de Broc 

 

Une seule liste, comportant le nom de deux candidats, ayant été déposée dans le 
délai fixé, le Conseil paroissial, conformément au Règlement sur l’exercice des droits 
politiques ecclésiastiques, a proclamé MM. Charles Rochat et Jacques Sciboz élus 
conseillers paroissiaux. 

Dès lors, l’élection complémentaire prévue pour le dimanche 23 juillet 2023 est 
annulée. 

 

Le Conseil paroissial de Broc 
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